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 Genève,  le 29 avril 2022

 
Résolution de l’Assemblée générale des assistant-e-s 
d’enseignement à l'Institut de hautes études internationales 
et du développement (IHEID) du 29 avril 2022 

 
 
L’assemblée constate  
 
que leur employeur a payé les assistant-e-s d’enseignement de l’IHEID en dessous du salaire 

minimum légal à Genève depuis son entrée en vigueur le 1er novembre 2020 ; 
 
que leur employeur a communiqué son intention de modifier les contrats de tou-te-s les assistant-e-s 

d’enseignement dès le 1er septembre 2022, péjorant de manière très importante leurs conditions 
de travail et d’étude, et qu’il n’y a pas eu de possibilité pour les assistant-e-s de faire une contre- 
proposition ou de négocier ; 

 
que le temps dédié à la réalisation de leur thèse serait ainsi réduit de manière très importante, 

presque de la moitié ;  
 

que pour les employé-e-s ayant des enfant-e-s, elles perdraient ainsi leur priorité pour une place en 
crèche pour leur enfant, dû à la diminution de leur taux d’activité (de 100% à 70%) ce qui 
constitue un problème d’égalité des chances ; 

 
que le document Conditions d’emploi (« Terms of Employment ») est actuellement en révision ; 

 
que leur employeur est en train de créer des contrats de plus en plus précaires - tels que les contrats 

d'assistants ARP - qui créent différentes classes de travailleurs-euses. 
 
 
L’assemblée décide  
 
bien qu’ayant signifié leur intérêt à poursuivre les rapports de travail en postulant pour les postes 

d’assistant-e-s d’enseignement, répondant ainsi par la positive à la proposition reçue par email 
le 12 avril 2022, car il n’y avait pas d’alternatives et qu’au vu des délais impartis les employé-e-s 
devaient répondre avant le 29 avril 2022 afin de repourvoir leurs contrats,  

 
de mandater le syndicat SIT et l’association des Assistant-e-s de l’Institut des Hautes Etudes 

Internationales et du Développement (ADA) pour améliorer les conditions de travail des 
assistant-e-s d’enseignement,  

 
de mandater le syndicat SIT et l’association ADA pour entrer en négociation avec la direction afin 

d’obtenir les revendications listées ci-dessous, 
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de revendiquer : 
 

 Des contrats de travail à 100% (15h d’enseignement par semaine) ; pour les assistant-e-s 
d’enseignement engagé-e-s avant le 1er septembre 2022 : automatiquement renouvelés à 
moins d’une faute grave ou d’une insatisfaction de performance ; 

 

 La répartition suivante entre enseignement et temps dédié à la thèse : 37.5% pour 
l’enseignement et 62.5% pour la thèse (comme c’est le cas actuellement) ; 

 

 Une taxe universitaire identique pour tou-te-s des doctorantes de 1000.- CHF par année ; à 
moins que les règles en vigueur ne soient plus favorables ; 

 

 La transparence avec les assistant-e-s concernant les processus et les critères d’admission et 
les possibilités de financement, concernant le renouvellement des contrats et la répartition 
du travail ; 

 

 Une augmentation annuelle du salaire des assistant-e-s d’enseignement et un système de 
rémunération qui prend en compte les années d’expérience de doctorat comme des années de 
travail ; 

 

 La suppression de la division salaire/bourses d'études et le paiement intégral des cotisations 
sociales, donnant accès aux droits sociaux ; 

 

 Un salaire équitable, supérieur au salaire minimum ; 
 

 L'introduction d'un 13ème salaire ; 
 

 La participer de représentant-e-s des assistant-e-s d’enseignement à la réforme en cours des 
cahiers de charge ; 

 

 L'égalité des conditions de travail, y compris les mêmes conditions salariales, pour les 
assistant-e-s ARP et tout autre poste employant des doctorant-e-s dans n'importe quel type 
de fonctions d'assistant-e-s d'enseignement ; 

 

 L’autorisation pour les doctorant-e-s au bénéfice de l’extension Covid (« COVID extension ») 
de pouvoir effectuer des demandes de financement ou de postuler ; 

 
 

de clarifier les conditions de travail des nouveau contrats « ARP »,  
 

de tenir informé-e-s les collègues régulièrement,  
 
d’organiser une prochaine assemblée des assistant-e-s d’enseignement. 
 
 
 

 

 


